
 

Le porteur de cette fiche de pré-inscription est prioritaire pour sa 

candidature et son intégration au sein de l’académie d’arts martiaux des 7 

vertus. Une fois inscrit, l’élève devra fournir un certificat médical de non 

contre indication à la pratique des arts martiaux et sports de combat dans 

le mois qui suit. Ce certificat est valable 3 ans. 
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